
 
 

 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
 
 
 
 
Avis public est, par la présente donnée par Antoine Audet, directeur général et greffier-
trésorier de la Ville de Carleton-sur-Mer, que le conseil municipal tiendra une séance 
extraordinaire le 22 avril 2026 à 9h à la salle Lavoie-St-Laurent de l’hôtel de ville, située 
au 629, boul. Perron.  
 
Au cours de cette séance, les délibérations du conseil porteront uniquement sur les points inscrits au 
projet d’ordre du jour, soit :  
 

• Règlement 2026-511 de type parapluie décrétant une dépense au montant de 550 000 $ et un 
emprunt au montant de 550 000 $ concernant des travaux de rénovation du parc Germain-
Deslauriers et des terrains de tennis 

• Nomination de fonctionnaire désigné (inspecteur municipal) pour l'application des règlements. 
 
 
 
 
 
 
 
Donné à Carleton-sur-Mer, le 17 avril 2026 

 
Antoine Audet 
Directeur général et greffier-trésorier  
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